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situation semblait inextricable. M. le professeur Felber, constatant que
l'assemblée ne représente qu'une faible part des sociétaires et d'une
partie seulement du pays, estime aussi qu'elle doit s'en tenir à une
réélection en bloc. L'assemblée admettant ce point de vue, M. Wanger
s'y est rallié aussi et continuera ainsi à faire partie du comité
pendant deux nouvelles années. Certaines facilités dans l'exercice de ses
fonctions durent, il est vrai, lui être consenties.

Le canton de Berne fit, savoir par le président qu'il compte
toujours recevoir sur son sol la prochaine réunion ordinaire annuelle de

notre Société. Espérons qu'un nouveau renvoi ne viendra pas empêcher
de la fêter en 1916.

Les questions administratives ayant ainsi été liquidées, M.
l'administrateur communal Garonne, de Liestal, ouvrit un débat relatif aux
ventes de bois et aux exploitations pendant les temps difficiles que
nous traversons. Il exprima le désir que l'on facilitât aux communes
les occasions d'augmenter leurs recettes, dont la plupart ont un si

grand besoin. Après quelques explications de MM. Wanger, Arnold et,

Decoppet, M. Garonne se décida à retirer son vœu, qu'il avait, adressé
au comité, quitte à en nantir l'inspectorat cantonal de Bâle-Campagne.

(D'après le procès-verbal du secrétaire de l'assemblée, M. Lier,
administrateur forestier communal, à Rheinfeldeii.) H. H.

CONFÉDÉRATION.

Examens fédéraux. En remplacement de M. le conseiller national
Liecliti, à Morat, démissionnaire, M. Rodolphe Pulfer, conservateur des

forêts du Jura bernois, est nommé membre de la Commissüon suisse
de l'examen pratique pour l'obtention du brevet d'éligibilité à un
emploi forestier supérieur.

Ecole polytechnique fédérale; Ecole forestière. Les candidats dont
les noms suivent par ordre alphabétique viennent, à la suite des

examens réglementaires, d'obtenir le diplôme de, forestier :

Aegerter Hans, Berne
Altweg Paul, Thurgovie
Andrese Edouard, Neuchâtel
Bader Oskar, Zurich
Combe Simon, Vaud
Guidon Johann, Grisons
Niggli Richard, Grisons
Rhyn Emile, Berne
Spillmann Jakob, Zurich.

Si l'on ajoute à cette liste les sept candidats qui ont reçu le
diplôme dans le courant de l'été dernier, ce sont donc au total 16 jeunes
forestiers qui ont, en 1915, quitté les bancs de l'école munis du diplôme
fédéral. C'est assurément le nombre le plus élevé atteint jusqu'ici.
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